
Un projet en cours d’évaluation :  

une structure « petite enfance » 0-3 ans, MAM, micro-crèche… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 - 3 – ) QU’A A OFFRIR GRAZAC ? REFLEXION ET POSTURE 



Voilà donc que celle-ci doit passer de 12% à 
25% (pour ce qui nous concerne) d’ici 2025… 
en clair plus que doubler sur 5 ans. 

 Selon AMORCE, en 2022 la TGAP va passer 
de 12€/t en 2020 à 18€/t pour l’incinération, de 
25€/t en 2020 à 45€/t en 2022 

Ce dernier point a déjà été appréhendé par les 
élus lors du précédent mandat, mais 
aujourd’hui il se trouve être complété d’une 
inflation non maitrisée qui bouleverse tout… 
Impact et défis que nous devons prendre à 
« bras le corps » sauf à mettre à mal les plus 
fragiles d’entre nous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet automne (courant octobre ou novembre) la commune de Grazac, principalement dans toute sa zone urbaine, 
passera en collecte en « PAV » ou Point d’Apport Volontaire. 

Le but recherché étant de maîtriser et optimiser tout ce qui contribue à la variation des coûts de ce service public 
nécessaire, obligatoire et utile. Pour cela, il faut contrer et répondre efficacement aux frénétiques augmentations qui 
impactent la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères). 

Il s’agit d’affronter les importantes dérégulations en cours qui concernent :  

- l’augmentation des carburants et énergies (collecte et transports, incinération) + 40% en moyenne prévus 
sur une seule année  

- désorganisation des filières de retraitement des tris (merci les « optimisations mondialisées… »)  
- la flambée des investissements en renouvellement des matériels de collecte vieillissants (nous avons tous 

entendu parler de la flambée des coûts et pénuries d’équipements … encore la « belle mondialisation » …). 
- l’obligation de créer une filière « collecte et traitement des déchets organiques » d’ici 2025 (camion + 

personnel + traitement spécifique…) ...   

et comme si ça suffisait pas :  

-   l’ Envolée de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) 

Un petit tableau qui en dira plus que tout « blablas… » 

Ordures ménagères 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soyons précis et analysons ensemble  

les données factuelles du territoire : 
 



 

Le message principal doit être : arrêtons de mélanger nos ordures sans distinction, améliorons notre tri ; 
d’un côté ça nous coute très cher… alors qu’un tri efficace, en commençant par le compostage, le tri des 
emballages, des fibreux qui sont valorisés… autant de gestes bon pour nos finances publiques et donc 
notre portefeuille.  
 

Sur le terrain, plusieurs « PAV » (Points d’Apports Volontaires) sont en cours d’aménagement et dont ceux déjà 

bien avancés dans leur mise en œuvre : ⤵ 

Derrière la Mairie, 2 colonnes enterrées OMR + 
Tri en accessibilité PMR, les colonnes Verres 
et Papiers devant être entreposées dans 
l’enceinte actuelle à la place des containers 
supprimés. Concernera : Village… 

Sur l’aire de Loisirs, 2 colonnes enterrées OMR 
+ Tri en accessibilité PMR, les colonnes Verres 
et Papiers entreposées latéralement. 
Concernera Bagnos bas, Village… salle 
polyvalente et Rce séniors en construction… 

Plaine Bourdette, colonnes  3 OMR + 2 Tri  + 
Verres et Fibreux devant desservir : Plaine  & 
Impasse Bourdette, Haut du Chemin du 
Château, Bagnos Haut et Chemin de la 
Bourdette…. 

Julia, 2 colonnes  enterrées PMR , OMR + Tri  + 
Verres et Fibreux devant desservir : Julia 
tranche 1 et 2…. 

Route d’Esperce, 2 colonnes aériennes OMR + 
Tri  devant desservir : Rieutarel, Rte d’Esperce 
et Fourcade… 

A ces premières réalisations, viendront s’ajouter tous les 
autres secteurs à desservir : Rte de CAUJAC, Chemin du 
Château, Rouge… Tous en cours de négociation (depuis sept. 
2020), notamment avec les opérateurs propriétaires des 
réseaux aériens qu’il faut déplacer pour autoriser la levée des 
colonnes pour vidange dans les camions bennes de collecte. 

Il est à souligner que les nouveaux lotissements (sur 
l’ensemble du territoire) ont à charge les ouvrages et 
équipements nécessaires, ce qui permet de neutraliser les 
nouvelles charges d’investissements dues à l’évolution des 
nouvelles constructions et populations arrivantes, charges 
jusque-là supportées par la CCBA. 

Enfin, soulignons qu’il s’agit là d’une compétence obligatoire des communautés de communes et donc de la CCBA pour 
ce qui nous concerne. 

Toutefois nous devons la mise à disposition des fonciers nécessaires à ces points de collecte, les aménagements 
périphériques tels que déplacement des réseaux et enfin, sauf les 2 premières colonnes enterrées/commune « offertes », 
les suivantes font l’objet d’une plus-value à charge de la commune en exprimant la demande… Ce qui justifie que toutes 
les colonnes ne sont pas enterrées car très couteuses. 

La CCBA qui organise ces changements, dans le cadre de l’optimisation économique de la collecte, nous communiquera 
très prochainement le calendrier de collecte et autres informations nécessaires à toutes les nouvelles habitudes à prendre 
… tenons-nous prêt. 



 


